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1. GENERALITES  

1.1. DEFINITION DE L'ENQUÊTE  

Il sôagit dôune enqu°te publique qui a porté sur la révision du plan d'exposition au bruit (PEB) de 

l'aérodrome de Montpellier-Candillargues. Cette enquête publique a été prescrite par arrêté 

préfectoral n°2017-I-1207 du 25 octobre 2017 (Annexe n° 1). 

Les plans dôexposition au bruit sont des documents dôurbanisme, ce sont des outils de 

prévention. Ils ont pour objectif de maîtriser l'urbanisation à proximité des aérodromes en 

limitant l'exposition au bruit des populations actuelles et futures.  
 

1.2. OBJET DU RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  

Le présent rapport a pour objet de : 

V présenter le projet de révision du PEB, 
V relater les conditions dôorganisation et de d®roulement de cette enqu°te, 

V recenser et analyser les observations recueillies auprès du public,  

V donner les conclusions et l'avis motivé du commissaire enquêteur. 

 

Les conclusions et l'avis du commissaire enqu°teur font lôobjet d'un document séparé 

1.3. EMPLACEMENT DE L'OPERATION  

 

 

 

 

 

 

 

 

L'aérodrome est situé à Est de Montpellier, sur la commune de Candillargues (Hérault). Son 

emprise est de 28ha. Dans son environnement immédiat nous trouvons l'Etang de l'Or, la ville de 

Mauguio et les villages de Candillargues, Lanzargues et Marsillargues. Il est positionné à 8 km à 

l'Est de l'aéroport international de Montpellier-Méditerranée.  

Photo Google 
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1.4. CARACTERISTIQUES DE L'AEROPORT  

Lôa®rodrome a ®t® ouvert ¨ la circulation a®rienne publique le 25 novembre 1979, il est class® en 

cat®gorie D et peut accueillir des appareils de l'aviation l®g¯re de jour.  Il nôest pas agr®® pour le 

trafic de nuit. Une piste de 900 m de long par 30 m de large orientée 143°/323° a été réalisée en 

1970. L'aéroport dispose en outre d'une aire de stationnement pour les avions, d'une aire 

d'avitaillement et de 14 hangars.  

1.5.  HISTORIQUE  

L'aéroport de Candillargues a été cr®® en 1927. Entre 1963 et 1990 différents projets ont été 

établis afin de le développer. Une mission d'inspection interministérielle a été lancée en 2002. 

Cette mission a fait apparaître des enjeux environnementaux forts et il n'a pas été donné suite 

aux projets d'agrandissement.  

 

1.6. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR  

La demande de révision a été faite par la commune de Candillargues le 10 octobre 2016.  

Lôa®rodrome a ®t® transf®r® en 2006 de lôEtat vers la Communauté de communes du Pays de 

lôOr par une convention de type L.6321-3 du code des transports.  

L'autorité organisatrice de l'enquête est la Préfecture de l'Hérault. 

L'exploitant est la Communaut® de communes du Pays de lôOr. 

Le Maître d'ouvrage est la Direction Générale de l'aviation civile sud (DGAC). Le dossier a été 

créé par la DGAC et a été instruit par la DDTM34 

Le Maîtrise d'îuvre est constitu® par : 

 

Service National dôIng®nierie A®roportuaire  

Département Programmation Environnement Aménagement  

Siège : 82, rue des Pyrénées ï 75970 Paris cedex 20  

 

Service National dôIng®nierie A®roportuaire Antenne Atlantique  

Domaine de Pelus  

12 avenue Pythagore  

BP 70285  

2. ELABORATION DU PROJET  

2.1. ETAT DES LIEUX  

L'aérodrome ne dispose pas de tour de contrôle il fonctionne en autogestion. Les procédures 

d'atterrissage et de décollage s'effectuent par auto-information sur la fréquence de 120,600 MHz. 

L'aéroport est exploité essentiellement pour des activités de loisir et de tourisme. Le trafic est 

important surtout pendant les weekends. Les appareils font partie de l'aviation légère avec la 

présence d'ULM et d'hélicoptères. Une douzaine de hangars permettent à des sociétés privées 

d'assurer la maintenance des appareils 
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Lors de mon déplacement sur le site le 21 décembre 2017 j'ai constaté que les avions au 

décollage et à l'atterrissage ne font pas plus de bruit qu'une voiture. Par contre j'ai assisté ce 

même jour à une petite démonstration d'un avion de voltige, a priori un Edge, le niveau sonore 

est très élevé et on peut se poser la question du bruit de crête.  

2.2. LE PROJET  

2.2.1. METHODE APLLIQUEE  

Cette m®thode sôappuie sur des hypoth¯ses ¨ court, moyen et long termes de d®veloppement et 

dôutilisation de lôa®rodrome. Les zones de bruit du PEB ne refl¯tent pas n®cessairement la r®alit® 

du moment car elles résultent de la prise en compte du niveau d'exposition total du bruit des 

avions sur une année. Les bruits de crête ne sont pas identifiés. 

2.2.2. LES HYPOTHESE RETENUES 

Dans le dossier page 21 il est fait état de 60 000 mouvements dans les années 1980. Page 23 du 

dossier il est indiqué, à partir d'un sondage téléphonique réalisé en 2015, une chute importante du 

trafic. Ce dernier évoluerait très faiblement et évoluerait, entre court terme et le long terme, en 

passant de 26 750 mouvements en 2015 à 30 000 à l'horizon 2025.  

2.2.3. LE PEB ET L'URBANISME  

Le PEB de 2005 opposable actuellement au PLU de la commune de Candillargres délimite 3 

zones de bruit aux abords de lôa®rodrome.  

 

La zone de bruit fort A d®limit®e par la courbe dôindice Lden 70.  

La zone de bruit fort B délimitée par les courbes dôindice Lden 70 et Lden 62 

La zone de bruit fort C délimitée par les courbes dôindice Lden 62 et Lden 57 

Il n'est pas prévu de zone D 
 

Dans le cadre de la révision du PEB il est proposé un réajustement de la valeur de l'indice Lden 

et une réduction de l'emprise des zones B e C 

(Voir croquis ci après).  

Zones A B C D 

PEB de 2005 70 70 et 62 62 et 57 Pas zone D 

Projet de révision 70 70 et 62 62 et 55 Inférieur à 55 
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3. PROCEDURES ADMINISTRATIVES  

3.1. CADRE REGLEMENTAIRE  

Les arr°t®s pr®fectoraux dôapprobation des précédents PEB correspondent aux dates suivantes : 
1985, 2004 et 2005. 

Les références réglementaires correspondent aux articles suivants du code de l'urbanisme  

 Articles L.112-3 à L.112-17 et R.112-1 à R.112-17. 

Lôenqu°te publique est r®gie par les articles suivants du Code de l'environnement  

 Articles L123-1 à 19 et R123-1 à 27. 

3.2. DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  

Par décision du 15 septembre 2017 N°E17000159/34 (annexe 2) le Président du Tribunal 

Administratif de Montpellier a désigné Jean-François DEMOULIN, Ingénieur ETP retraité en 

tant que commissaire enquêteur. 

J'ai remis au TA une déclaration sur l'honneur attestant que je n'étais pas intéressé à l'opération 

à titre personnel et par mes fonctions. 
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3.3. ARRETE D' OUVERTURE D'ENQU ÊTE 

Lôarr°t® N°2017-I-1207 a été établi par les services de la préfecture en concertation avec le 

commissaire enquêteur, il respecte les 12 points du décret du 29 décembre 2011. Cet arrêté 

tient compte également de l'ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 avec le principe d'une 

information dématérialisée pour le public et le choix d'une adresse Email pour recevoir les 

observations.  

3.4. DOCUMENTS SOUMIS A L'ENQUÊTE  

Le dossier comprend une pièce unique de 49 pages. Il contient les informations suivantes : 

¶ Une notice explicative 

¶ Un projet de plan d'exposition au bruit avec un rapport de présentation, une 

représentation graphique au 1/25 000 et des annexes.  

Ce dossier est complet et répond aux exigences de la réglementation. Le plan de la page 30 du 

dossier avec indication des 4 zones a été complété, à ma demande, par un plan à plus grande 

échelle afin de permettre une meilleure lecture. Ce plan a été joint au dossier d'enquête publique.  

3.5. AVIS DES AUTORITES ADMINISTRATIVES  

L'article L 112-16 du Code de l'urbanisme stipule que le plan d'exposition au bruit est établi par 

l'autorité administrative compétente de l'Etat, après consultation des communes concernées. 

Dans le cas présent il n'y a pas de commission consultative de l'environnement compétente. 

Délibérations des communes 

Le Conseil municipal de la commune de Candillargues a donné un avis favorable le 20 

avril 2017. 

Le maire de Lanzargues a indiqué par lettre en date du 15 juin 2017, envoyée à la 

DDTM34, que la commune n'avait pas de remarques particulières à formuler sur le 

dossier. 

Le Conseil municipal de la commune de Marsillargues a donné un avis favorable le 24 

avril 2017. 

Le Conseil municipal de commune de Mauguio a donné un avis favorable le 26 juin 

2017. 



Enquête publique PEB aérodrome Montpellier-Candillargues 

 10 

Délibération du conseil de communauté 

La Communaut® dôagglom®ration du Pays de lôOr n'a pas donn® d'avis sur le dossier on 

peut donc considérer que son avis est favorable.  

4. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L'ENQUÊTE   

4.1. ORGANISATION DE l'ENQUÊTE  

Par arrêté préfectoral en date du 25 octobre 2017 Monsieur le Préfet de l'Hérault a 

prescrit lôenqu°te publique et d®fini le cadre de ma mission. L'enquête ouverte du lundi 

20 novembre 2017 pour 33 jours consécutifs, a été clôturée le jeudi 21 décembre 2017 à 

18h30. 

4.2. PREPARATION DE L'ENQUÊTE  

Début septembre 2017. Appel de Madame Bosse du TA de Montpellier pour me 

proposer une enquête publique qui concerne la révision de PEB de l'aéroport de 

Montpeller Candillargues.  

Le 15 septembre 2017 : Je suis désigné par le TA de Montpellier pour mener l'enquête.  

Le 4 octobre 2017 : A l'initiative de la préfecture de l'Hérault une réunion de mise au 

point et de préparation de l'enquête publique a eu lieu salle Philippe Lamour (voir CR 

joint annexe 4). 

Le 25 octobre 2017 : A l 'initiative du commissaire enquêteur une réunion de 

présentation technique du dossier et de mise au point de l'affichage a eu lieu dans les 

bureaux de l'Agglomération du pays de l'Or à Mauguio. A la suite de cette réunion une 

visite des lieux a été effectuée avec le maître d'ouvrage (voir CR joint annexe 4). 

Le 4 novembre 2017 : J'ai effectué un contrôle complet de l'affichage sur le site et dans 

les 4 communes. J'ai constaté la présence des affiches réglementaires. J'ai eu un entretien 

avec le maire de la commune Monsieur Monestier. 

Le 15 novembre 2017 : J'ai  effectué un déplacement dans les communes afin de 

parapher les deux registres et de viser les dossiers.  

Le 22 décembre 2017 : J'ai remis en main propre à Monsieur Vincent Monteil, de la 

DDTM 34, le PV de synthèse en présence de ses collaborateurs. J'ai commenté ce 

document. 

Le 6 janvier 2018 : J'ai reçu par Email le mémoire en réponse du Maître d'ouvrage et le 

8 janvier 2018 j'ai reçu ce document par courrier. 
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Pendant toute la durée de l'enquête je me suis assuré que l'adresse électronique 

fonctionnait bien et que le dossier était consultable sur le site de la préfecture.  

4.3. PUBLICITE  

Conformément aux dispositions de l'article 8 de lôarr°t® préfectoral, la publicité de 

lôenqu°te a ®t® r®alis®e dans les formes suivantes : 

Publicité réglementaire : 

Cette Enquête Publique a été précédée : 

¶ De l'affichage d'un avis sur les panneaux des 4 mairies, 15 jours avant le début de 

lôenqu°te et ce, jusquôà la date de fin dôenqu°te. (Voir attestation des 4 communes 

annexe 6) 

¶ D'annonces légales dans deux journaux régionaux. Ces annonces sont parues au moins 

15 jours avant le d®but de lôenquête et ont été rappelées dans les 8 premiers jours de 

celle-ci : 

Midi Libre : les 2 novembre et 23 novembre 2017. 

La Gazette : 2 novembre au 8 novembre 2017 et 23 novembre au 29 novembre 

2017. 

(Voir annexe 3) 

¶ Affichage sur le site 

 

Lôavis dôenqu°te a ®t® affich® sur le site de faon à être visible de la voie publique. 

(Voir photos annexe 5)  

 

Lors de mes déplacements j'ai vérifié la présence de l'affichage réglementaire. 
 

4.4. CONTRÔLE ET VISA DU DOSSIER 

Le 15 novembre 2017 j'ai effectué un déplacement dans les communes. J'ai constaté la 

présence de l'affichage, j'ai renseigné et paraphé les registres et visé le dossier. 
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4.5. MISE A DISPOSITI ON DU PUBLIC 

Le dossier soumis à enquête publique est demeuré présent et mis à la disposition du 

public pendant toute la dur®e de lôenqu°te dans les 4 mairies et sur le site de la 
préfecture.  

Dans les mairies de Candillargues et de Mauguio un registre papier a été ouvert 

 Une adresse électronique dédiée a été établie.  

Un poste informatique en préfecture a été mis à la disposition du public. 

4.6. RECEPTION DU PUBLIC PERMANENCES  

 

Lieux Dates Heures Nombre de personnes 

reçues 

Candillargues Mardi 21 novembre 2017 14h00 à 17h00 0 

Mauguio Jeudi 14 décembre 2017 9h00 à 12 h00 2 

Candillargues Jeudi 21 décembre 2017 15h30 à 18 h30 4 

4.7. INCIDENTS RENCONTRES 

Il n'y a pas eu d'incident pendant le déroulement de l'enquête.  

4.8. CLÔTURE DE L'ENQUÊT E 

A lôexpiration du d®lai dôenqu°te, le jeudi 21 décembre 2017 à 18 h30, le registre de 

Candillargues a été clos et signé par le Commissaire Enquêteur. Le lendemain même je suis 

passé à Mauguio pour récupérer le registre. 

4.9. OBSERVATIONS RECCUEILLIES EN COURS D 'ENQUÊTE 

Il n'y a eu que deux dépositions sur le registre de Candillargues. Sur le registre de 

Mauguio il y a également deux observations. Je n'ai pas reçu de lettre et deux Emails ont 

été reçus sur la boîte électronique. Ces derniers concernaient une demande de rendez-vous 

et une transmission de document. 

4.10. REPERCUSSION DES QUESTIONS AU MAÎTRE D'OUVRAGE  

Le 22 décembre 2017 j'ai remis au Maître d'Ouvrage, représenté par Monsieur Vincent 

Montel de la DDTM34, le Procès verbal de synthèse des observations en lui demandant de 

me fournir son mémoire en réponse dans un délai de 15 jours soit le lundi 8 janvier 2018 
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au plus tard. Le 6 janvier 2018, donc dans les délais requis, j'ai reçu par Email le mémoire 

en réponse du Maitre d'ouvrage. Le 8 janvier 2018 j'ai reçu le mémoire par courrier. 

4.10.1. QUESTIONS DU PUBLIC ET REPONSES 

N° Lieux 
Identification  Contenu 

Réponses du Maître 

d'ouvrage et commentaires 

du CE 

 

1 Mauguio  Sylvie Garcia Je suis venue poser quelques questions au 

commissaire enquêteur sur le dossier PEB, je 

passerai le 21 décembre en mairie de 

Candillargues pour compléter mes demandes. 

Sans objet 

2 Mauguio Orlando 

Navaro 

J'habite à Candillargues à proximité immédiate 

de l'aérodrome. je constate et je m'interroge sur 

le fait qu'il n'y a pas de protection physique 

(mur) entre le poste à carburant et le parking 

voitures. Cet élément pourrait avoir un effet 

positif aussi bien pour le bruit que pour les 

risques d'incendie.  

Ces activités sortent du 

cadre du PEB. Je suis 

d'accord avec le Maître 

d'ouvrage qui estime que 

cette question doit être 

répercutée à la 

Communauté de communes 

du Pays de l'Or 

3 Candillargues Sylvie Garcia 

et 

Joseph Havasi 

J'habite à Candillargues, 6 rue des Saladelles 

avec vue imminente de l'aérodrome, je suis 

conseillère municipale à Candillargues. Mon 

voisin Joseph Havasi domicilié 9 route du Camp 

d'aviation avec vue sur la piste, avec les avions, 

ULM décollant devant la fenêtre. En tant 

qu'observateurs, nous constatons un trafic aérien 

en augmentation permanente. Il y a souvent des 

manifestations aéronautiques. Le chiffre annoncé 

dans le dossier en ce qui concerne les 

mouvements nous semble inférieur à la réalité 

sur le terrain 

 

Le Maître d'ouvrage précise 

que les hypothèses retenues 

sont réalistes. (voir mes 

commentaires ci après) 

4 Candillargues Patrice Fragier 

       et 

Pierre Leydier 

Natif de Candillargues nous connaissons 

parfaitement les avions de pilotage de l'école du 

camp d'aviation de Candillargues depuis des 

années et ces avions ne nous gênent nullement. 

Par contre depuis 2 ans environ il y a un avion 

voltigeur qui passe en rase motte ou en voltige à 

proximité immédiate du village à des vitesses 

folles et à notre avis il doit être question de 300 

kms/ heure ce qui nous donne une vitesse de 80 

m/seconde. Nous vous laissons imaginer ce qui 

se passera si ce pilote commet une erreur de 

pilotage ou un petit malaise de 2 secondes 

seulement quand il se trouve à proximité des 

maisons d'habitation. Est-il besoin de vous 

préciser le vacarme de cet avion ? 

Sur l'activité voltige le 

Maître d'ouvrage indique que 

le non respect de l'altitude 

sort des prérogatives de 

l'enquête. Il précise "qu'en 

identifiant l'appareil, son 

immatriculation, mais aussi 

le jour et l'heure de cette 

irrégularité, la DGAC- Sud 

peut conduire des 

investigations et mener les 

actions qui s'imposeraient". 

Je suis d'accord avec la 

position du Maître d'ouvrage 
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4.10.2. COMMENTAIRES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  

Je constate une faible participation du public et des questions posées qui sortent pour la plupart 

du cadre de l'enquête. La seule question bien ciblée est celle qui concerne l'activité de 

l'aérodrome. 

4.10.3. QUESTIONS DU COMMISSAIE ENQUÊTEUR  

1) A quoi sert cette enquête ? 

J'ai lu attentivement le dossier qui comprend 35 pages et j'ai retenu les idées suivantes sur la révision 

du PEB de Candillargues : 

¶ C'est un document destiné à maîtriser l'urbanisme. 

¶ Il n'a pas d'effet sur l'aérodrome existant. 

¶ C'est un outil de prévention. 

¶ Les zones de bruits du PEB ne reflètent pas la réalité du moment.  

¶ L'utilisation par des appareils d'aéroclubs extérieurs n'est pas prise en compte.  

La question qui vient à l'esprit est : pourquoi avoir lancé cette enquête et quelles sont les attentes du 

ou des demandeurs ? 

J'ai noté que le projet tablait sur des chiffres à la baisse pour les mouvements avec une très faible 

progression sur le court terme, le moyen terme et le long terme. Ces mouvements ont atteint à une 

certaine époque, a priori, le chiffre annuel de 55 000 (ce chiffre paraît élevé). Dans le projet le chiffre 

proposé est de 30 000 à long terme. Comment expliquer cette chute d'activité ? J'ai noté également 

que les estimations et les prévisions ne prennent pas en compte tous les appareils et notamment les 

ULM. On peut s'interroger sur la fiabilité d'un tel recensement effectué par appel téléphonique ? Je 

suis également un peu dubitatif sur le type de modélisation adopté qui à mon avis ne reflète pas la 

réalité. 

J'ai compris que la révision du PEB permettrait, du fait de la diminution des surfaces des zones B et 

C par rapport au précédent PEB, de clarifier et de donner quelques possibilités en matière 

d'urbanisme. Ce nouveau PEB devrait permettre notamment des constructions dans la zone AUe. 

Zone qui correspond dans le PLU à un secteur d'urbanisation future. J'ai noté de plus la création 
d'une zone D dite d'information qui n'existe pas dans le PEB actuel. 

Pouvez-vous confirmer ma perception du dossier et le cas échéant m'apporter des éléments 

supplémentaires afin d'enrichir cette enquête et de mieux la comprendre ? 

Réponse du Maître d'ouvrage 

Sur l'objet de l'enquête publique :  
 
Tout Maire dont une commune est  impactée par un PEB, et dont l'aérodrome ne 
dispose pas de commission consultative de l'environnement (CCEE), est en droit de 
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demander au Préfet de son département de bien vouloir examiner la pertinence des 
hypothèses qui avait été prises en compte lors de l'élaboration du PEB en vigueur.  
Cette demande, transmise au préfet de l'Hérault par le directeur de la DSAC Sud le 27 
juin 2016, a été formulée par le maire de la commune de Candillargues.  
 
Sur les mouvements pris en compte pour la modélisation du PEB :  
 
Le PEB en vigueur, approuvé par arrêté préfectoral du 05 décembre 2005, avait été 
modélisé sur la base de 55 000 mouvements. Le projet de PEB en cours, faisant l'objet 
de l'enquête publique règlementaire (R571-68 du code de l'urbanisme) s'appuie, quant 
à lui, sur 30 000 mouvements, ce chiffre, validé par l'exploitant de l'aérodrome, 
résulte d'une augmentation de 0,5% par an des 26 000 mouvements constatés au titre 
de l'année 2016. Ce trafic de base, a été obtenu suite à la consultation téléphonique des 
aéro-clubs basés (la communauté de communes du Pays de l'or ne disposant pas de 
statistiques).  
Pour ce qui concerne le trafic généré par les Ultra Légers Motorisés (UL M), celui-ci est 
difficilement quantifiable car il n'existe pas d'obligation de carnet de r oute (document 
de bord de l'appareil). Par aille urs, la détection radar des ULM  reste très compliquée 
en raison de la conception tubulaire très légère de ces machines. 
Pour répondre à votre interrogation sur la méthode de recensement et en l'absence de 
tour de contrôle et de détection radar exhaustive, le seul moyen de comptabiliser avec 
exactitude tous les mouvements d'aéronefs serait de procéder à l'écoute de l'ensemble 
du trafic radio enregistré ce  qui est matériellement difficilement envisageable car ce la 
nécessiterait la présence d'une personne à plein temps pour des amplitudes horaires 
allant de 8 heures l'hiver à près de 16 heures l'été. 
Comme évoqué ci-dessus, le PEB peut faire l'objet d'une mise en révision dès lors que le 
maire d'une commune estime que l'augmentation du trafic ne correspond plus aux 
hypothèses du PEB en vigueur. A titre indicatif, je vous précise que pour étendre une 
courbe de 3dBA, il faudrait doubler le trafic et donc atteindre 60 000 mouvements,  
En considération des éléments mentionnés, nous pouvons convenir que les hypothèses 
retenues sont réalistes et que le PEB restera protecteur. 
 
Sur les zones du PEB :  
 
Les surfaces foncières libérées par le rétrécissement de la zone "C" se trouvent 
effectivement, sous couvert de conformité avec le PLU' dans une zone constructible ll 
est à noter, que la mise en place de la zone "D" contraint à une isolation de 32 dBA, et à 
une information obligatoire de la situation du bien immobilier mentionnée dans les 
baux et les certificats d'urbanisme. O utre la valeur de l'isolation phonique, je vous 
précise que ces dispositions relatives à l'information s'appliquent à toutes les zones du 
PEB. 
ll est important de garder à l'esprit qu'un PEB ne reflète pas l'environnement sonore 
d'un périmètre géographique  donné. Il s'agit d'un « outil » dont l'objectif est d'éviter 
que de nouvelles populations ne soient exposées aux nuisances sonores d'un 
aérodrome générées par les décollages, les atterrissages et les tours de piste. 
Les articles R112-1 et suivants du code de l'urbanisme, ne prévoient que la prise en 
compte des activités résultant  des atterrissages et des décollages, et n'évoquent pas les 
bruits industriels comme ceux des points fixes moteurs, résultant  de l'activité des 
entreprises de maintenance aéronauti que cette activité est règlementée, dans la 
majeure partie des cas, par  arrêté préfectoral qui précise les jours et les heures 
autorisés. 
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Commentaires du commissaire enquêteur 

La DGAC qui est le Maître d'ouvrage a bien répondu sur la nécessité de cette enquête qui a été 

demandée par le maire de la commune de Candillargues. Les enjeux me paraissent bien 

identifiés et il s'agit de tenir compte de l'évolution de l'aéroport et de son intégration dans le tissu 

urbain dans les 10 prochaines années. J'ai noté que l'aérodrome ne dispose pas de tour de 

contrôle et de commission consultative de l'environnement (CCE). 

Sur les mouvements pris en compte pour la modélisation du PEB, la DGAC estime que le PEB 

est réaliste et qu'il sera protecteur. J'ai noté que cette modélisation qui a été établie à partir de 

sondages un peu sommaires et qui ne correspondaient pas, à mon avis, complètement à la réalité 

sur le terrain. Les bruits de crêtes ne sont pas identifiés. A priori cette disposition ne peut pas 

être imposée dans le cadre d'un PEB. La DGAC estime qu'il faut, pour comptabiliser avec 

précision l'ensemble du trafic, une personne à plein temps. J'estime qu'il y a d'autres moyens de 

contrôle et de surveillance possibles. Je pense notamment aux radars de contrôles aériens et à la 

vidéosurveillance. A mon avis ce sont des pistes à explorer. La DGAC ne s'est pas expliquée sur 

le chiffre de 55 000 mouvements, qui est très élevé et qui figure dans le PEB actuellement en 

vigueur. J'ai bien noté que pour étendre une courbe de 3dBA, il faudrait doubler le trafic et donc 

atteindre 60 000 mouvements. J'ai bien noté également que le PEB peut faire l'objet d'une mise 

en révision si le maire de la commune estime que l'augmentation du trafic ne correspond plus 

aux hypothèses du PEB en vigueur. 
 

2) Qui est le responsable de l'aérodrome ? 

J'ai noté que la Communauté de communes de l'étang de l'or était propriétaire et gestionnaire de 

l'aérodrome. J'ai constaté qu'en fait cet aérodrome fonctionnait en autogestion avec sur le site une 

dizaine d'entreprises qui détenaient des AOT. Pouvez-vous me donner plus d'informations sur cette 

organisation et sur les contrôles possibles en matière de bruit ?  

Réponse du Maître d'ouvrage 

Sur la responsabilité de l'aérodrome  :  
 
Une convention de transfert de compétences et de patrimoine, en application des 
articles L 221-1 du code l'aviation civile et 28 de la loi N° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales, a été signée le 29 décembre 2006 entre 
le ministre chargé de l'Aviation civile et la communauté de commune du pays de l'or . 
Elle précise les conditions d'aménagement, d'entretien et de gestion de l'aérodrome de 
Montpellier -Candillargues.  
 
Commentaires du commissaire enquêteur 

La DGAC précise que les conditions d'aménagement, d'entretien et de gestion de l'aérodrome 

sont définies dans une convention. Le problème de l'autogestion reste posé avec une dilution des 

responsabilités mais cette situation semble satisfaisante. Des radars de contrôle aériens ou de la 

vidéosurveillance pourraient à mon avis améliorer la situation à moyen terme. 

 

3) Les autres dispositifs réglementaires en matière de bruit  
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J'ai entendu parler de plan de gêne sonore, ce type de plan est-il applicable à l'aéroport de 

Candillargues ? 

Réponse du Maître d'ouvrage 

Sur le plan de gêne sonore :  
 
 Le plan de gêne sonore (PGS) est un " outil "différent du PEB, dont la vocation est 
d'identifier les propriétaires d'habitations pouvant bénéficier, suivant certains 
critères, de l'aide à l'insonorisation. Le PGS ne permet en aucun cas d'avoir 
connaissance du niveau de bruit sur un périmètre géographique donné.  
Le PGS n'est modélisé qu'autour des aérodromes qui attestent de plus de 20 000 
mouvements d'appareils de plus de 20 tonnes, dans l'une des 5 dernières années, ce qui 
n'est pas le cas de l'aérodrome de Montpellier -Candillargues.  
 
Commentaires du commissaire enquêteur 

J'ai bien noté que le PGS n'était pas applicable dans le cas de cet aéroport car il s'agit d'aviation 

légère. 

5. ANALYSE  et SYNTHESE  

Avant lôenqu°te publique 

Sur le plan de lôinformation et de la communication, les publications de lôavis 

dôenqu°te dans la presse locale, ainsi que son affichage ont ®t® effectu®es dans 

les formes et les délais réglementaires. La présence des affichages a été vérifiée 

par moi-même et attestée par les maires des 4 communes. 

Au cours de lôenqu°te publique 

Lôenqu°te publique sôest d®roul®e durant 33 jours consécutifs dans de bonnes 

conditions et sans incident. 

La participation du public a été faible et peut, sans doute, s'expliquer du fait que 

ce dernier s'est senti peu concerné avec un dossier assez technique. On peut aussi 

considérer que cet aéroport ne pose pas de problème pour la plupart des 

habitants Le public a été bien informé et a eu à sa disposition les outils 

réglementaires pour s'informer et déposer ses observations. Le porteur du projet 

a bien répondu à mes demandes pendant l'enquête.  

Après l'enquête 

Le mémoire en réponse m'a été remis dans les délais requis, il est complet. 
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Conclusion 

J'estime que cette enquête s'est bien déroulée et que les contacts avec le public, avec 

les responsables locaux et les réponses du porteur du projet m'ont permis de bien 

comprendre les enjeux en présence. L'enjeu majeur c'est l'urbanisme lié au bruit 

provenant de l'aéroport. Les autres enjeux plus mineurs concernent essentiellement 

l'environnement et la pollution.  
 

Fait à la Grande Motte le 18 janvier 2018  

 

Le commissaire enquêteur  

Jean-François Démoulin 
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DEPARTEMENT DE LôHERAULT  

 

ENQUÊTE PUBLIQUE PORTANT SUR LA REVISION DU  PLAN 

D'EXPOSITION AU BRUIT DE L 'AERODROME  

DE MONTPELLIER -CANDILLARGUES  
 

 

AVIS ET CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  

 

 

 

 

Enquête publique du 20 novembre 2017 au 21 décembre 2017 

Le commissaire enquêteur 

Jean-François Démoulin 

     La Grande Motte le 18 janvier 2018 
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6. CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊ TEUR 
 

6.1. PRESENTATION DE L'OPERATION  

Il sôagit dôune enqu°te publique qui a port® sur la révision du Plan d'Exposition au 

Bruit (PEB) de l'aérodrome de Montpellier-Candillargues . 

6.2. CADRE ADMINISTRATIF  

Cette enquête publique a été prescrite par arrêté préfectoral n°2017-I-1207 du 25 

octobre 2017 (Annexe n° 1).  

Les références réglementaires correspondent aux articles L.112-3 à L.112-17 et 

R.112-1 à R.112-17 du code de l'urbanisme.  

Lôenqu°te publique est régie par les articles L123-1 à 19 et R123-1 à 27 du Code de 

l'environnement.  

 

Par décision du 15 septembre 2017 N°E17000159/34 (annexe 2), le Président du 

Tribunal Administratif de Montpellier a désigné Jean-François DEMOULIN, 

Ingénieur ETP retraité en tant que commissaire enquêteur. 

 

L'autorité organisatrice de l'enquête est la P réfecture de l'Hérault. 

Le Maître d'ouvrage est la Direction Générale de l'Aviation Civile sud (DGAC).  

Le dossier a été crée par la DGAC et a été instruit par la DDTM34. 

6.3. RESUME DU DEROULEMENT DE L'ENQUÊ TE 

L'enquête, ouverte du lundi 20 novembre 2017 pour 33 jours consécutifs, a 

été clôturée le jeudi 21 décembre 2017 à 18h30. 

Publicité officielle et affichage 

Conform®ment ¨ lôarticle 8 de lôarr°t® pr®fectoral, lôavis dôenqu°te a ®t® publi® dans 

la presse locale : 

Midi Libre (quotidien) : les 2 et 23 novembre 2017 

La Gazette (hebdomadaire) : 2 au 8 novembre 2017 et 23 au 29 novembre 2017 

(Voir annexe 3) 

Lôavis dôenqu°te a ®t® affich® sur le site de faon ¨ °tre visible de la voie publique.  
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Permanences 

Deux permanences se sont tenues à la mairie de Candillargues et une à la mairie de 

Mauguio. Lors de ces trois permanences, jôai reu 6 personnes. Sur les 2 registres, 4 

observations et remarques ont ®t® consign®es. Il nôy a pas eu dôincident. 

Lettres et documents reçus 

Je n'ai reçu aucune lettre. Il n'y a pas eu de déposition sur la boîte mail dédiée à 

l'enquête : seulement une prise de rendez vous et une transmission de document. 

Cl¹ture de lôenqu°te 

A lôexpiration du d®lai dôenqu°te, le jeudi 21 décembre 2017 à 18h30, le registre de 

Candillargues a été clos et signé par le Commissaire Enquêteur. Le lendemain même, je 

suis passé à Mauguio pour récupérer le registre. 

6.4. CONCLUSIONS MOTIVEES  

sur la forme et la procédure 

Les obligations légales ont été respectées dans les conditions prévues par les textes 

législatifs et réglementaires. Il n'y a pas eu d'incident durant la durée de l'enquête. 

sur le fond 

J'ai été un peu surpris par cette enquête. D'une part par son utilité et d'autre part par 

son contenu. J'ai bien compris que le PEB était un outil de prévention afin de 

maîtriser le développement de l'urbanisme à proximité des aéroports. Je constate qu'il 

est très difficile pour le public de faire des observations sur le problème des 

nuisances sonores. La méthode appliquée pour quantifier le bruit est très théorique. 

En ce qui concerne le contenu du dossier, je constate qu'il respecte la réglementation 

en vigueur.  

J'estime que cette enquête s'est bien déroulé et que les contacts avec le public, les 

responsables locaux et les réponses du porteur du projet m'ont permis de bien 

comprendre les enjeux en présence. La Communaut® dôagglom®ration du Pays de 

lôOr n'a pas donn® d'avis sur le dossier.  

L'enjeu majeur est l'urbanisme lié au bruit provenant de l'aéroport. Les autres enjeux 

plus mineurs concernent essentiellement l'environnement et la pollution. Les 

modifications du Plan d'exposition au bruit de l'aéroport de Montpellier-

Candillargues n'apportent pas de nouvelles contraintes pour les riverains. Les 

personnes que j'ai reçues et qui habitent à proximité immédiate de l'aéroport ont 

attiré mon attention sur le trafic de l'aérodrome et sur les activités de voltige. Le 

public dans son ensemble ne s'est pas manifesté sur le bruit engendré par les activités 

de l'aéroport. Les 4 communes sont favorables au projet. Je note que le 

développement de l'aviation d'affaire n'a pas été pris en compte dans le projet. Je 

constate que le projet de révision permet des améliorations notables en matière de 

contrôle des niveaux sonores du fait de la réduction du trafic. En effet, les zones B et 

C ont été réduites du point de vue surface avec la création d'une zone D. Ces 
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nouvelles dispositions me paraissent en bonne adéquation avec le trafic tel qu'il est 

indiqué dans le dossier avec comme horizon 2025. Ce projet de PEB sera protecteur 

mais je pense qu'il faut des contrôles, en matière de trafic, dans un dispositif 

d'autogestion qui semble bien répondre dans l'immédiat au fonctionnement de 

l'aéroport. Il faut, à mon avis, envisager à moyen terme de contrôler le trafic à partir 

de dispositifs tels que les radars de contrôle aérien ou par vidéosurveillance.  

Il n'y pas d'impact du point de vue environnement et le bilan carbone sera également 

amélioré. 

Constatant que : 

V Le cadre réglementaire concernant le projet a bien été respecté, 

V le public a été bien informé avec un dossier complet et bien présenté,  

V le public a pu s'exprimer verbalement et par écrit, 

V le projet est protecteur et améliore la situation actuelle avec notamment 

la création d'une zone D, 

V le projet est efficient, il répond bien à la situation présente. 

 

Et considérant que : 

 

V les enjeux ont bien été pris en compte, 

V l'intérêt privé et l'intérêt général sont en bon équilibre, 

V des contrôles sont nécessaires en matière de trafic. 

 

Sur la base de ces éléments, j'émets : 

 

Un avis favorable sur la révision du Plan d'Exposition au Bruit (PEB) 

de l'aérodrome de Montpellier-Candillargues.  

 

Le commissaire enquêteur 

Jean-François Démoulin 

     La Grande Motte le 18 janvier 2018 
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7. ANNEXES jointes au rapport  
 

 

 

 

ANNEXE N° 1 ARRÊTE PREFECTORAL 2 017-I -1207 DU 25 OCTOBRE 2017  

ANNEXE N° 2 DESIGNATION DU COMMI SSAIRE ENQUÊTEUR   

ANNEXE N°3 PUBLICITE OFFICIELLE  (2 PARUTIONS, 2 JOURNAUX)  

ANNEXE N° 4 COMPTES-RENDUS DE REUNIONS 

ANNEXE N° 5 AFFICHAGE SUR LE SIT E 

ANNEXE N°6 CERTIFICATS D'AFFICHAGE  
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Publicité du 2 novembre 2017 


